
			

Monsieur le Président
Communauté de Communes
Cœur de Charente
10, route de Paris
16560 TOURRIERS



Aussac-Vadalle, le 01 février 2024.






Monsieur le Président,

Comme suite à votre demande du 22 février 2024 je vous confirme tout l’intérêt du Conseil Municipal d’Aussac-Vadalle pour la création d’un espace naturel sensible sur le site de Puymerle, dans la mesure où pourront cohabiter les usages locaux qui ont été évoqués lors de la réunion du 18 janvier 2024.

Je reste à votre disposition pour finaliser ce projet avec vos services et le Conseil Départemental.

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Président, l'expression de mes sincères sentiments.



Le Maire,

Gérard LIOT
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